
 

 
Pays : Afrique du Sud (date : 13 janvier 2025)  

Pièce justificative exigée  

(délivrée/certifiée par un médecin ou une autorité 

sanitaire) 

Restrictions  

(qualitatives et/ou quantitatives) 

 

Autorité nationale compétente  

(à contacter pour plus de renseignements) 

a) Ordonnance médicale valide 

Oui 

 
b) Certificat médical approuvé par les autorités sanitaires 
du pays de résidence 

Oui 

 
c) Certificat délivré par les autorités sanitaires du pays de 
destination  

Oui 

 
d) Présentation de l’original de l’ordonnance au service 
des douanes du pays de destination 

Oui 

 
e) Autres types de justificatif ; si oui, veuillez indiquer 

Oui 

   Copie du passeport et de l’itinéraire 
 

Jours     30 /        Quantités/Doses Nom : Mme Mokgadi Fafudi (SAHPRA) 
 
 
Adresse : Building A, Loftus Park,  
                402 Kirkness St,  
                Arcadia,  
                Pretoria,  
                0007 
 
Tel : +2712 501 0300 
 
Fax :  
 
e-mail : Mokgadi.fafudi@sahpra.org.za 

 
 
Stupéfiants        
                              

 

                                           
Substances psychotropes 
 
                             

 

 
 
 

Liste de substances interdites ; si 
oui, veuillez préciser 
 
_____________________________                          
_____________________________ 
 
 

Autres informations 
 
 
 

mailto:Mokgadi.fafudi@sahpra.org.za

